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EN CONTINU depuis 10 ans : Protection du territoire agricole

La Fédération de l’UPA de la Montérégie de 2012 à aujourd’hui

• Naissance de la
Fédération de l’UPA de
la Montérégie

• Élection de
Christian St-Jacques
à titre de président

Centre d’emploi agricole 
Montérégie : Lancement 
du nouveau service-conseil 
en gestion des ressources 
humaines

• Travaux régionaux sur
la santé psychologique

• Début du programme
ALUS Montérégie

• Mobilisations sur le
Programme de crédit
de taxes foncières agricoles

Lancement du projet 
« À la rencontre des 
producteurs »

• Consultation sur l’accaparement
des terres

• Démarrage du projet
« Vision Lavallière 2025 »

• Campagne de valorisation de
la profession « Je suis l’UPA »

• Campagne « Fort et unis pour
la gestion de l’offre »

16 octobre 
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EN CONTINU depuis 10 ans : Protection du territoire agricole

La Fédération de l’UPA de la Montérégie de 2012 à aujourd’hui

• Campagne « J’appuie mon
agriculture et ma forêt »

• Mobilisations pour
l’ALENA/ACEUM et
Garde-manger en danger

• Travaux régionaux sur 
la santé psychologique

• Début du programme 
ALUS Montérégie

• Mobilisations sur le 
Programme de crédit 
de taxes foncières agricoles

• Lancement du projet
« Notre campagne, un
milieu de vie à partager »

• Pandémie
• Plan de développement

de la zone agricole
• De nouveaux partenaires

investissent dans le
développement durable

• M. Jérémie Letellier est
élu président

• Sécheresse dans le foin
• Un premier WebCongrès

en agroenvironnement
• Ligne de référencement

des travailleurs étrangers
temporaires agricoles

• Lancement de la campagne
« On fait tous partie de la recette »

• Mise en place de la veille stratégique
• Lancement d’Agriclimat, des fermes

adaptées pour le futur

• Signature de la première entente
sectorielle pour soutenir le
développement bioalimentaire
en Montérégie

• Mobilisation « Sans propane,
l’agriculture est en panne »

2018 

2020

2017 

2019 
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NOTRE  
ORGANISATION

10 ans d’actions collectives… 
mobilisés pour l’avenir !

Voilà maintenant 10 ans que les fédérations 
de Saint-Jean-Valleyfield et de Saint-
Hyacinthe ont fusionné pour devenir  
la Fédération de l’UPA de la Montérégie. 
À travers notre histoire, ce fût un point 
marquant qui nous a permis de devenir la 
Fédération que nous sommes aujourd’hui : 
forte, unie et mobilisée pour défendre notre 
agriculture. 

Au cours des 10 dernières années, il s’en est passé 
des choses. C’est avec fierté que nous nous 
remémorons les divers combats que nous avons 
menés au fil des ans. Dans l’adversité, nous avons 
appris à nous serrer les coudes et à redoubler 
d’efforts pour faire valoir nos convictions.

Cette année, après deux ans de pandémie, le retour à 
une vie plus normale a été des plus appréciés, et ce, 
en dépit des nouveaux défis et des enjeux de taille 
que nous avons rencontrés.

Les dirigeants de la Fédération sont allés à la 
rencontre des administratrices et des administrateurs 
des 15 syndicats locaux. Ce fut une expérience des 
plus enrichissantes qui a permis de mieux connaître 
les réalités des syndicats locaux de la grande 
Montérégie.

Le plan de renforcement régional en vie syndicale, 
relève syndicale et mixité a été adopté par la 
Fédération. Il permettra d’améliorer le processus 
d’accueil des nouveaux producteurs et de mettre des 
actions en œuvre pour recruter plus de jeunes et de 
femmes dans nos instances.

La dernière année fut également chargée en ce qui a 
trait aux représentations politiques. Nous avons  
eu l’opportunité de sensibiliser les divers candidats à 
nos enjeux agricoles dans le cadre des élections 
fédérales et municipales.

Encore cette année, la protection du territoire et  
des activités agricoles sont demeurées des priorités  
pour notre Fédération. Plusieurs dossiers ont été 
défendus, parfois dans un contexte politique 
et médiatique particulier.

Les bonnes pratiques en agroenvironnement ont  
été valorisées plus que jamais. Plusieurs projets ont 
démarré et plusieurs programmes sont maintenant 
accessibles pour supporter les entreprises agricoles 
qui souhaitent améliorer leurs pratiques 
agroenvironnementales au profit des générations 
futures.

Les équipes du Service de comptabilité et de fiscalité 
et du SCF Conseils Montérégie Inc. ont continué à 
soutenir leurs clients face aux nombreux enjeux qu’ils 
rencontrent, et ce, malgré une pénurie de personnel.

Le Centre d’emploi agricole de notre Fédération  
a su innover en proposant de nouveaux services à 
leurs clients, ainsi que du soutien aux travailleurs 
étrangers temporaires.

À la lecture de ce rapport d’activités, vous constaterez 
l’étendue du travail accompli par les élus et le 
personnel de votre Fédération dans la dernière 
année. Les gains et les réalisations obtenus ont été 
rendus possibles grâce à l’esprit d’équipe et à la 
mobilisation de tous.

Nous souhaitons que nos 10 ans d’actions collectives 
passées soit à l’image de nos 10 prochaines années à 
venir ! C’est ensemble que nous sommes plus forts. 
Soyons, maintenant, mobilisés pour l’avenir !

Bonne lecture !

Mot de la présidence  
et de la direction régionale
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Notre mission

La Fédération de l’UPA de la Montérégie contribue activement, 
par son leadership, à la pérennité de l’agriculture et à la 
prospérité de toutes, les agricultrices et de tous les agriculteurs 
de son territoire dans un contexte de développement durable. 
Le développement de partenariats est un outil privilégié pour 
contribuer à l’essor économique et social des communautés. 
L’UPA Montérégie compte 33 administrateurs et regroupe  
15 syndicats locaux.

Notre vie démocratique

En plus des rencontres du conseil d’administration et du comité 
exécutif, la fédération régionale anime des comités et des 
tables de travail. Au total, 47 rencontres ont été organisées  
au cours de la période 2021-2022.

Comités et tables
Nombre de 
rencontres

Comité exécutif 18

Conseil d’administration 6

Comité de la vie syndicale 
et des communications

3

Comité de l’aménagement du territoire 2

Comité de finances 3

Comité de l’environnement 2

Comité des producteurs anglophones 1

Comité régional en santé psychologique 1

Comité ad hoc sur la relève syndicale 
et la mixité

1

Table des représentants des fermes 
de petite taille

2

Table des syndicats locaux 1

Table conjointe des syndicats locaux 
et des spécialités

1

Comité ALUS Montérégie 3

Table du Centre d’emploi agricole 1

Table du collectif en formation agricole 2

En Montérégie, l’agriculture 
génère des recettes de  
2 735 millions de dollars  
en provenance du marché,  
et 15 000 emplois sont 
directement liés à ce secteur 
d’activité économique.  
Les 6 887 fermes de notre 
région produisent à elles 
seules 30 % des recettes 
en provenance du marché 
de la province. 28 % des 
investissements de l’industrie 
bioalimentaire sont effectués 
en Montérégie. La grande 
diversité de nos productions 
et de nos produits fait de 
la Montérégie l’une des 
destinations agrotouristiques 
les plus prisées.

Notre agriculture 
en Montérégie
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Administrateurs 
représentant les 
syndicats locaux 

François Vincent,  
UPA Beauharnois-Salaberry

Denis Benjamin,  
UPA Brome-Missisquoi

Sébastien Robert,  
UPA Haut-Richelieu  
(nouvel administrateur)

Michel Hébert,  
UPA Haut-Saint-Laurent

Denis Beaudry,  
UPA Haute-Yamaska  
(nouvel administrateur)

Jean-Claude Guérin,  
UPA Jardins-de-Napierville

Luc Bissonnette,  
UPA Marguerite  
d’Youville/Longueuil

Cindy Beaudry,  
UPA Maskoutains Nord-Est  
(nouvelle administratrice)

Yan Bussières,  
UPA Richelieu-Yamaska

Éric Beauregard,  
UPA Rivière Noire

Pierre Bachand,  
UPA Roussillon  
(nouvel administrateur)

Jean-François Ridel,  
UPA Rouville  
(nouvel administrateur)

André Mousseau,  
UPA Vallée maskoutaine

Charles Boulerice,  
UPA Vallée-du-Richelieu

Ange-Marie Delforge,  
UPA Vaudreuil-Soulanges  
(nouvelle administratrice)

Administrateurs 
représentant les 
spécialités 

David Hall, Acéricoles  
(nouvel administrateur)

Michèle Laberge, Agricultrices 
(nouvelle administratrice)

Glenn Switzman, Anglophones

Poste vacant, Apicoles

André Trépanier,  
Autres productions animales

Jean Asnong,  
Autres productions végétales

Claude Vasseur, Bovins

Céline Bisaillon,  
Fermes de petite taille  
(nouvelle administratrice)

Hugues Landry,  
Fruits et légumes de 
transformation  
(nouvel administrateur)

Stéphane Bisaillon, Grains

Vincent Rainville, Lait  
(nouvel administrateur)

David Côté, Maraîchers

David Phaneuf, Œufs d’incubation

Jean-Guy Hamelin, Porcs

Jérémie Cappiello, Relève

La Fédération souligne 
l’engagement des 
administrateurs sortants 
et les remercie pour  
leur implication

Christian Kaiser,  
UPA Haut-Richelieu

Mario Dupont,  
UPA Maskoutains Nord-Est

Jean-Yves Cécyre,  
UPA Roussillon

Jocelyne G. Deswarte,  
UPA Rouville

Louis-Marie Leduc,  
UPA Vaudreuil-Soulanges

Serge Beaulieu, Acéricoles

Raymonde Plamondon, 
Agricultrices

Alexandre Mainville, Apicoles

Jean-Guy Villeneuve,  
Fermes de petite taille

Jessy Pelletier,  
Fruits et légumes de 
transformation

Yvon Boucher, Lait

Comité exécutif  
et direction régionale

Jérémie Letellier – Président
Julien Pagé – 1er vice-président
Ginette Blondin – 2e vice-présidente
Stéphane Bisaillon – Membre exécutif
Michel Hébert – Membre exécutif
Robert Racine – Directeur régional

Nos administrateurs  
2021-2022
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Le président de la Fédération, M. Jérémie Letellier, a 
insisté sur l’importance d’une union forte, mobilisée 
et solidaire, pour faire face aux nombreux défis 
qui entourent l’agriculture en Montérégie. La lutte 
pour la protection du territoire agricole demeure 
une priorité et le cœur de notre action syndicale.  
Le développement durable de l’agriculture pour 
assurer la résilience des entreprises aux changements 
climatiques, c’est l’engagement de la fédération 
régionale envers les générations futures. M. Letellier 
a mis en lumière deux autres défis : les risques de 
pénurie d’eau et le rationnement de l’eau potable.

Le président sortant de la Confédération,  
M. Marcel Groleau, s’est adressé à l’assemblée et a
fait valoir ce qui suit : «  […] la Fédération de l’UPA
de la Montérégie est une fédération phare  dont
les actions et les prises de position ont un impact
réel sur la Confédération. »

Conscient de la pression que subit le territoire 
agricole de la région, il a souligné l’importance de 
notre rôle : «  Ici, en Montérégie, vous êtes le chien de 
garde de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles ! » 

Renforcer notre vie syndicale : 
la relève et la mixité

À la suite d’une vaste consultation et de l’adoption 
d’une résolution à l’assemblée générale annuelle  
de la Fédération et au Congrès général de 2021,  
un plan de renforcement régional a été adopté afin 
de faire avancer les 4 priorités identifiées parmi  
les 6 chantiers.

Priorité 1 – Assurer la réalisation de l’accueil  
des nouveaux producteurs dans les délais requis.

• Une nouvelle politique d’accueil a été adoptée
afin d’atteindre l’objectif qui est de rencontrer
tous les nouveaux producteurs qui sont au
nombre de 200 par année environ.

• Des producteurs responsables de l’accueil ont
été identifié dans 13 syndicats locaux sur 15
et une rémunération est prévue.

• 50 % des responsables ont participé à l’atelier
de formation offert par la Confédération.

Notre AGA 2021 : 
Priorité aux enjeux de protection du territoire agricole 

Le 7 octobre 2021 à La Prairie, 
quelque 75 délégués ont assisté 
à l’Assemblée générale annuelle 
de l’UPA Montérégie. 

Les échanges ont permis 
l’adoption de 20 résolutions.

Priorité 2 – Mettre en action les comités de  
la vie syndicale et les agents de changements. 

• Une tournée des 15 syndicats locaux a été
réalisée par les trois dirigeants afin de leur
expliquer la démarche et de les consulter.

• Les syndicats locaux ont été invités à établir
un plan d’action avec des priorités, et les
conseillers les ont aidés pour le faire.

Priorité 3 – Déployer les outils et les stratégies  
pour aider le recrutement syndical, particulièrement 
celui des jeunes et des femmes. 

• Le mandat du comité ad hoc sur la relève
syndicale et la mixité a été bonifié.

• Des actions sont prévues afin de mieux connaître
notre portrait et accompagner les groupes
intéressés à travailler cette priorité.

Priorité 4 – Rendre plus flexibles les règles de 
composition des C.A.

• Les démarches de consultation sur le projet
de modification des règlements généraux ont
débuté afin de rendre les règles de composition
des C.A. plus flexibles.

Nos formations syndicales

Des formations virtuelles ont été offertes aux 
administrateurs et aux employés afin de développer 
leurs compétences.

• Se faire entendre, se faire comprendre,
se faire écouter – 31 participants

• Le crédit de taxes foncières agricoles :
comment s’y retrouver ? – 54 participants

• Rôles du responsable pour les dossiers
CPTAQ – 23 participants

• Gouvernance – volet 2 qui a été offerte
au conseil d’administration de la Fédération
par BHLF avocats – 39 participants

Les administrateurs ont été invités à visionner 
la capsule «  S’initier aux rôles et responsabilités 
des administratrices et administrateurs » qui est 
disponible en ligne sur la plateforme Uplus. 
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UPA BEAUHARNOIS-SALABERRY 

En collaboration avec le Domaine du paysan et ses 
partenaires, le Syndicat a continué à amasser des 
fonds pour maintenir deux travailleuses de rang en 
Montérégie via le projet Récoltons l’espoir. Il a pu 
remettre un chèque de 5 000 $ en juin dernier pour 
cette cause qui lui tient à cœur. De plus, au cours des 
derniers mois, les efforts de recrutement ont permis 
d’accueillir quatre nouvelles personnes de la relève. 
Des efforts de recrutements restent encore à faire 
pour pourvoir certains postes toujours vacants.

UPA JARDINS-DE-NAPIERVILLE 

Au cours des derniers mois, le Syndicat a pu pourvoir 
tous les postes d’administrateurs, alors que certains 
étaient vacants depuis quelques années ! Lors de 
son assemblée générale, les gagnants du concours  
« Mon agriculture, je l’aime » ont été dévoilés. Il 
s’agit des élèves d’une classe de l’école secondaire  
Pierre-Bédard à Saint-Rémi. 

UPA VAUDREUIL-SOULANGES 

Au cours des derniers mois, le Syndicat a accueilli 
une nouvelle présidente et pourvu tous ses postes 
d’administrateurs. 

Il a aussi pu mettre en branle un projet longtemps 
retardé par la pandémie. Il s’agit de la préparation 
d’une rencontre avec la MRC, les maires et les députés 
pour leur faire découvrir la diversité du territoire 
agricole, l’importance de l’agriculture et de travailler 
ensemble. L’activité a eu lieu en septembre 2022.

Nos syndicats 
locaux en action

UPA HAUT-SAINT-LAURENT

Sauver le Centre Mère-Enfant et les services 
spécialisés de l’Hôpital du Suroît, telle est la mission 
à laquelle le Syndicat a adhéré cette année car 
l’accès à des soins spécialisés en région est une 
priorité pour les familles agricoles. Manifestations, 
consultations publiques et rencontre avec la députée 
Claire IsaBelle ont occupé les administrateurs dans le 
but de convaincre la direction du CISSSMO de garder 
l’Hôpital du Suroît ouvert et pleinement fonctionnel.

Grâce au partenariat avec la MRC et Agri-RÉCUP, 
les entreprises agricoles du Haut-Saint-Laurent ont 
maintenant accès à un système de recyclage des 
plastiques agricoles. 

La participation de Mme Josiane Carrière et des 
agriculteurs de Saint-Anicet aux travaux du comité 
rivière LaGuerre a permis, après de nombreuses 
années, de faire reconnaître l’importance du barrage 
et de la station de pompage ainsi que les efforts 
consentis par les agriculteurs pour améliorer la qualité 
de l’eau (aménagement des bandes riveraines, travail 
réduit du sol, etc.). Une avancée positive qui permettra 
le début des travaux nécessaires pour améliorer 
l’écoulement de l’eau. De plus, les représentations 
du Syndicat et de la MRC ont enfin permis d’obtenir 
de l’État québécois un plein engagement pour 
l’entretien du barrage et de la station de pompage, 
désormais une responsabilité assumée par  
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 

UPA ROUSSILLON

Suivant ce dossier depuis de nombreuses années et 
voyant que le projet de piste cyclable sur l’emprise 
ferroviaire désaffectée allait se concrétiser, le 
Syndicat a obtenu la confirmation qu’un comité de 
travail avec la MRC soit formé afin de s’assurer que 
des mesures de mitigation adéquates soient prévues 
pour éviter tout impact négatif sur les activités 
agricoles. Plusieurs gains ont déjà été obtenus, 
notamment l’aménagement de voies de circulation 
en parallèle sur près de la moitié du tracé ainsi 
que le maintien des traverses agricoles avec l’ajout 
d’infrastructures assurant la sécurité des usagers. Le 
Syndicat continuera de suivre le dossier de près afin 
de s’assurer que la MRC tienne ses engagements tant 
durant la période des travaux que lors de la mise en 
fonction de la piste cyclable. 

https://www.youtube.com/watch?v=VPgECAakpaQ  
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UPA HAUT-RICHELIEU

Fort du dynamisme de ses administrateurs, le 
Syndicat a fait de nombreuses représentations afin 
de faire cheminer le dossier du pont de l’Autoroute 
35 à Saint-Jean-sur-Richelieu ainsi que celui des 
digues de la MRC. Le Syndicat a d’ailleurs organisé 
des visites des digues, déposé un mémoire au 
ministère de l’Environnement dans le cadre de 
la consultation sur le régime transitoire et a 
rencontré les cabinets et ministres des ministères 
de l’Environnement et de l’Agriculture dans le cadre 
de ce dossier. Un étroit partenariat a également 
été établi avec la MRC et la direction régionale du 
MAPAQ de la Montérégie afin de coordonner ses 
actions et de travailler ensemble dans l’intérêt 
des productrices et producteurs agricoles dans  
ce dossier. 

Le Syndicat a également organisé une conférence 
lors de son congrès sur la gestion des entreprises 
agricoles dans un contexte d’inflation. Celle-ci a été 
présentée par la Banque Nationale. 

Le Syndicat a également assuré une veille stra-
tégique pour le règlement sur les pesticides de  
Saint-Jean-sur-Richelieu et a organisé deux  
formations sentinelles.

UPA RICHELIEU-YAMASKA

Lors de l’assemblée générale, plusieurs postes 
d’administrateurs ont été pourvus. Le conseil 
d’administration est composé de 2 agricultrices 
et de 5 administrateurs de la relève. C’est un pas 
vers un syndicat local plus inclusif, attractif et actif, 
pour l’ensemble des membres qui représentent le 
syndicat local. 

La campagne «  Pratique de la motoneige :  
la pérennité passe par le respect » a permis de 
distribuer des affiches à 8 entreprises agricoles 
ayant à cœur la protection de leur culture et d’une 
cohabitation avec les motoneigistes présents sur 
les nombreux sentiers en milieu agricole.

M. Richard Potvin, administrateur du syndicat local, 
est maintenant le responsable de l’accueil des 
nouveaux producteurs agricoles. Avec sa grande 
expérience et son entregent, il permettra un accueil 
personnalisé en plus de répondre aux questions des 
nouvelles entreprises agricoles.

UPA HAUTE-YAMASKA ET  
UPA BROME-MISSISQUOI

Le 8 février dernier, le gouvernement du Québec 
annonçait la mise en place de l’Initiative ministérielle 
de rétribution des pratiques agroenvironnementales 
(IMRPA). Lors de leur inscription, les producteurs 
agricoles des MRC de Brome-Missisquoi et de La 
Haute-Yamaska ont eu la surprise de découvrir 
qu’ils étaient considérés en Estrie, alors qu’ils sont 
desservis par le MAPAQ de la Montérégie, et que cela 
les pénalisaient quant aux montants qu’ils pouvaient 
recevoir. Les syndicats ont alors multiplié les 
correspondances et les rencontres avec les députés, 
la direction du MAPAQ et la MRC. À la suite de ces 
démarches, le MAPAQ a annoncé qu’il modifierait 
rétroactivement l’Initiative afin que les taux d’aide 
applicables aux entreprises agricoles de ces deux 
MRC soient ceux applicables aux entreprises de la 
Montérégie. Le maintien des liens avec les instances 
municipales, régionales et provinciales est essentiel 
pour bien faire part des préoccupations des 
producteurs agricoles et obtenir des gains.

UPA HAUTE-YAMASKA

Au début de l’année 2021, le Syndicat a fait parvenir 
une lettre à tous les maires des municipalités du 
territoire, pour leur demander de participer à une 
campagne d’affichage qui visait à sensibiliser 
les usagers de la route aux risques associés à la 
circulation dans les zones agricoles. Des suivis ont été 
faits auprès des élus et aux termes des démarches, 
5 municipalités de La Haute-Yamaska ont procédé à 
l’installation de ces pancartes. 

Pendant la campagne électorale municipale, des 
administrateurs ont rencontrés les candidats à la 
mairie de Granby pour demander, entre autres, la 
remise sur pied du comité consultatif agricole de la 
Ville. Ce comité a depuis été restitué et a déjà tenu sa 
première rencontre. Le Syndicat a également profité 
des élections fédérales pour organiser une rencontre 
avec les candidats.

UPA ROUVILLE

Le Syndicat s’est impliqué activement sur le comité 
de révision du PDZA de la MRC de Rouville afin que 
ce dernier offre des réponses concrètes aux enjeux 
agricoles vécus par ses producteurs et qu’il instaure 
et maintienne une réelle concertation avec le monde 
municipal. Le Syndicat a également tenu son BBQ 
annuel auquel plus de 100 producteurs agricoles 
ont participés et où ils ont pu côtoyer leurs maires 
et conseillers municipaux de même que les divers 
députés et partenaires locaux.

UPA MASKOUTAINS NORD-EST

Tout en collaborant avec son syndicat cousin dans la 
MRC, le Syndicat a élu Mme Cindy Beaudry comme 
présidente au printemps dernier. Elle remplace  
M. Mario Dupont qui occupait le poste depuis 2012.  
Cet été, pour célébrer le retour à la vie normale,  
le Syndicat a aussi réuni près de 300 participants 
pour un spectacle de l’humoriste maskoutain 
Guillaume Pineault. 
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UPA BROME-MISSISQUOI

Au cours de la dernière année, le Syndicat a travaillé 
davantage en comité autant à l’interne qu’avec 
des partenaires. Quatre comités ont été créés au 
conseil d’administration (vie syndicale, accès à 
la terre, protection territoire agricole et OBVBM/
agroenvironnement) ainsi que deux avec le CLDBM 
(accès à la terre et bourses pour la relève). Cela 
a permis aux administrateurs de s’impliquer plus 
activement dans des dossiers et de faire avancer les 
actions concrètement. 

UPA VALLÉE MASKOUTAINE

Au cours de la dernière année, le Syndicat a tissé des 
liens avec la MRC Les Maskoutains dans différents 
dossiers comme la renaissance du comité de liaison, 
le comité consultatif agricole, les bandes riveraines et 
la livraison de semences aux producteurs. Le Syndicat 
en a profité également pour présenter aux maires 
de la région, la politique régionale d’aménagement 
de la Fédération. Aussi, pour une quinzième année 
consécutive, les deux syndicats de la MRC ont accepté 
d’être des partenaires financiers pour les bourses de la 
relève agricole qui totalisent annuellement 20 000 $.

UPA RIVIÈRE NOIRE

Deux rencontres d’information pour ses membres 
ont été organisées en 2022 afin de répondre aux 
demandes des producteurs. La première rencontre 
portait sur les nouveautés et impacts de la Loi  
des ingénieurs pour les entreprises agricoles et  
la deuxième sur les programmes financiers de  
La FADQ. 

Après les élections municipales, une communication 
avec les élus a été réalisée pour présenter le rôle 
de l’UPA et ouvrir la porte au dialogue. Une bonne 
relation avec le milieu municipal permet de mieux  
comprendre les enjeux de chacun.

Des administrateurs siègent au comité du Plan 
régional des milieux humides et hydriques pour faire 
part à la MRC des défis de ce plan et des impacts pour 
le milieu agricole. 

UPA VALLÉE-DU-RICHELIEU

Le Syndicat a enclenché une démarche de révision du 
PDZA avec la MRC au printemps dernier. Un Outil de 
développement de la zone agricole (ODZA) avait été 
réalisé, dans un premier temps, et ce, sans le soutien 
du MAPAQ. Cette fois-ci la démarche est beaucoup 
plus élaborée et se terminera au cours de la prochaine 
année.

Le Fonds de microcrédit agricole dans lequel  
le Syndicat a investi, et dont il est partie prenante,  
a accordé ses deux premiers prêts en 2021-2022.

UPA MARGUERITE D’YOUVILLE/LONGUEUIL

Afin de s’assurer de bien représenter et bien informer 
ses producteurs, le Syndicat a suivi de près divers 
projets dont l’implantation de nouvelles lignes 
d’Hydro-Québec. Il s’est également impliqué dans 
l’implantation des « solutions nature » visant la 
réduction des émissions de GES afin de s’assurer que 
ces dernières respectent les besoins et les enjeux 
de l’agriculture et de ses producteurs. De plus, la 
distribution de semences dans le cadre du projet 
Bande riveraine 2 a été un succès sur le territoire du 
Syndicat.



Union des producteurs agricoles

• Comité directeur du projet  
UPA Cohabitation agriculture-
faune en zone littorale du  
lac Saint-Pierre

• Comité sur le financement  
à moyen et long terme

• Conseil général

• Groupe de travail sur la 
circulation des véhicules 
agricoles

• Groupe de travail sur la relève 
syndicale et la mixité dans 
l’Union

• Table de travail sur la 
fiscalité municipale agricole, 
l’aménagement du territoire et 
le développement régional

• Table de travail sur les 
dossiers énergétiques et les 
infrastructures publiques en 
milieu rural

• Table des régions – présidents 
et directeurs

• Table pour le développement 
des marchés de proximité

• Conseil d’administration de la 
Financière agricole du Québec

• Comité de gouvernance, 
d’éthique et de ressources 
humaines et informationnelles 
de La Financière agricole  
du Québec

Ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation

• Comité régional du programme 
priorité bioalimentaire - volet 2

• Comité agricole régional (CAR)

• Comité de gestion de l’entente 
sectorielle

Aménagement du territoire

• Comité consultatif agricole de 
la Communauté métropolitaine 
de Montréal

• Conseil des fiduciaires du 
Réseau express métropolitain 
(REM)

• Table de concertation régionale 
Haut-Saint-Laurent Grand 
Montréal

Environnement et faune

• Comité régional de la faune  
de la région de la Montérégie

• Organisme de bassin versant 
de la Yamaska

• Conseil régional de 
l’environnement de la 
Montérégie

• Comité de concertation  
et de valorisation de la  
rivière Richelieu

• Table de concertation régionale 
du lac Saint-Pierre

• Table de concertation régionale 
des partenaires du Pôle 
d’expertise multidisciplinaire  
en gestion durable du littoral 
du lac Saint-Pierre

• Pôle d’excellence en lutte 
intégrée CLD Jardins-de-
Napierville

• Comité aviseur Agriclimat

• Groupe d’étude pour les 
inondations du lac Champlain 
et de la rivière Richelieu

Éducation et service-conseil 

• École professionnelle de  
Saint-Hyacinthe (EPSH) : 
Conseil d’établissement

• Réseau Agriconseils  
de la Montérégie

Emploi

• Conseil régional des partenaires 
du marché du travail  
de la Montérégie

Organismes apparentés

• Réseau COOP SCF Conseils

Mise en marché collective

• Chaire d’analyse de la politique 
agricole et de la mise en 
marché collective (Université 
Laval)

À LA DÉFENSE DE 
NOS PRODUCTEURS

Nos représentations
Participation aux comités et aux tables de travail
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Élections fédérales :  
nos enjeux agricoles et  
forestiers sont nombreux

Élections municipales : 
nos producteurs agricoles 
s’impliquent

Un débat virtuel a été organisé, le  
7 septembre 2021, pour faire valoir au 
prochain gouvernement l’importance  
de formuler des engagements clairs  
envers les productrices et les producteurs 
agricoles afin de : 

• Soutenir davantage l’agriculture de chez nous;

• Assurer la continuité des gains 
agroenvironnementaux;

• Reconnaître l’importance des travailleurs 
étrangers temporaires;

• Défendre et promouvoir les relations 
commerciales porteuses et équitables;

• Adapter la fiscalité à la réalité  
du secteur agricole.

Quatre candidats représentant la circonscription 
de Saint-Hyacinthe-Bagot ont participé au débat : 
Brigitte Sansoucy du Nouveau Parti Démocratique, 
Simon-Pierre Savard-Tremblay du Bloc Québécois, 
Caroline-Joan Boucher du Parti Libéral du Canada et 
André Lepage du Parti Conservateur du Canada.

Gains : Ottawa et les provinces se sont entendus, 
en juillet 2022, sur le renouvellement d’un plan 
stratégique quinquennal en agriculture, bonifié  
et repensé à plusieurs égards pour tenir compte  
de l’impact des changements climatiques.  
Les producteurs agricoles ont aussi obtenu  
une bonification du programme Agri-stabilité  
qui passera de 70 % à 80 % en 2023. 

Le sujet a été traité au moment des 
consultations de l’automne des syndicats 
locaux afin d’inviter les administrateurs 
et les producteurs à s’impliquer lors des 
Élections municipales 2021. Le gouvernement 
provincial a transféré des pouvoirs aux 
municipalités. Avant, l’Union avait un seul 
interlocuteur (le gouvernement provincial). 
Maintenant, il y a plus de 1 000 interlocuteurs 
à travers le Québec qui peuvent déterminer 
leur règlement. 

Les demandes des producteurs agricoles portaient 
sur les sujets suivants : 

Autonomie alimentaire : les municipalités doivent 
considérer l’agriculture et la foresterie privée 
comme un outil de croissance et de développement 
économique et en faire des enjeux stratégiques 
dans leur développement.

Contribution des secteurs agricoles et forestiers : 
l’agriculture est au centre d’une occupation 
dynamique du territoire et contribue au maintien de la 
vitalité de bon nombre de régions. Les municipalités 
doivent aider les jeunes à s’établir en agriculture, 
protéger la zone et les activités agricoles.

Stratégie nationale d’urbanisme et d’aménagement 
du territoire : les municipalités doivent appuyer les 
positions de l’Union au chapitre de la gouvernance, 
de la croissance urbaine, des milieux de vie, de la 
ruralité et de la fiscalité.

Réglementation municipale en matière de pesticides : 
de tels ajouts en zone agricole imposent un 
encadrement réglementaire supplémentaire, dans 
un environnement déjà surréglementé qui nuit aux 
pratiques agricoles. Une exception pour la zone et les 
activités agricoles est requise.

Taux distinct agricole : les municipalités qui font l’objet 
d’un nouveau rôle d’évaluation et qui comportent 
une augmentation plus importante de la valeur des 
immeubles agricoles que celle des autres immeubles 
assujettis au taux général doivent utiliser un taux 
distinct sur les immeubles agricoles afin d’annuler, 
ou minimalement limiter, le déplacement du fardeau 
fiscal municipal du côté des entreprises agricoles.

Gain : 114 producteurs et productrices agricoles 
ont été élus à des postes de maire/mairesse, 
conseiller/conseillère, et ce, dans 63 municipalités 
de la Montérégie.
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Aménagement et 
développement 
régional

Code de la sécurité routière

Gains : La Fédération et la Confédération ont été 
invitées à collaborer avec la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ) pour la réalisation 
d’un projet pilote dans le but d’immatriculer les 
remorques artisanales de plus de 900 kg. Le projet 
va se tenir à l’automne 2022 sur le territoire de la 
MRC d’Acton et est le fruit de plusieurs années de 
représentations auprès de la SAAQ demandant 
d’assouplir les étapes et faciliter l’immatriculation 
des remorques artisanales de ferme.

Ententes sectorielles - Stratégie 
bioalimentaire de la Montérégie

Cette entente a été conclue en mars 2019 et fait 
partie de la Stratégie gouvernementale pour assurer 
l’occupation et la vitalité des territoires. 

La Fédération a participé à cette entente en siégeant 
au sein de différents comités, dont le comité de 
gestion et le comité de pilotage. 

Les autres partenaires sont le MAPAQ, le MAMH, 
la DSP, la Table intersectorielle régionale en saines 
habitudes de vie de la Montérégie (TIR-SHV), 
Tourisme Montérégie, les 14 MRC de la Montérégie 
ainsi que l’agglomération de Longueuil.

Deux appels de projets ont eu lieu en 2020 et 2021. 
Une douzaine de projets ont été retenus, dont le 
projet La Route des sols en santé de la Fédération. 
De plus, notons l’octroi d’un soutien financier de  
20 000 $ à (ou destinée à) un deuxième travailleur 
de rang. 

La Fédération a décidé d’être partenaire de l’Entente 
sectorielle bioalimentaire 2022-2025 en engageant 
une somme de 60 000 $ pour 3 ans. Le directeur 
régional et le directeur de l’Aménagement du 
territoire et du développement régional (ATDR) 
représentent la Fédération.

Fiscalité foncière agricole 

Les défis reliés à la mise en place de la réforme du 
Programme de crédit de taxes foncières agricoles 
(PCTFA), entrée en vigueur le 1er janvier 2021, se sont 
poursuivis. Dès la réception des comptes de taxes 
2022, il a été possible de constater que plusieurs 
municipalités n’étaient pas en mesure d’appliquer le 
crédit directement sur les comptes de taxes en raison 
d’une problématique avec certains mandataires 
informatiques. Toutefois, grâce aux interventions des 
syndicats locaux et de la Fédération, la collaboration 
avec les municipalités a permis de régler en amont 
une grande partie des cas problématiques. 

Les efforts de représentation se poursuivent 
néanmoins afin de s’assurer que de pareilles situations 
ne se reproduisent plus et que les producteurs n’ayant 
pas eu leur crédit directement sur leur compte de 
taxes soient remboursés dans un délai raisonnable. 
Plusieurs éléments restent encore à travailler afin 
d’améliorer la transparence de ce programme, 
notamment quant à la présence de l’évaluation sur 
le compte de taxes, le retour de l’état de la situation 
détaillé ainsi que l’accès au calcul du crédit. 

Plan de développement de la 
zone agricole (PDZA)

Les MRC de Rouville et de la Vallée-du-Richelieu ont 
initié, au courant de la dernière année, une révision 
de leur PDZA. En collaboration avec les syndicats 
locaux du territoire et la fédération régionale, cette 
initiative permet de mettre au goût du jour les actions 
qui viseront à valoriser le territoire agricole. 

L’ensemble des autres MRC s’étant déjà doté d’un 
tel document de planification, plusieurs initiatives 
s’articulent un peu partout sur le territoire de la 
Montérégie. Les syndicats locaux, en collaboration 
avec la Fédération, sont de fiers partenaires de 
plusieurs projets mis en place par les MRC à la suite 
de la réalisation de leur PDZA. Nous saluons ces 
initiatives du monde municipal et espérons que bien 
d’autres verront le jour dans les prochaines années !
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Vers une vision globale de 
l’aménagement du territoire 

Le dévoilement tant attendu de la Politique nationale 
d’architecture et d’aménagement du territoire 
(PNAAT) a enfin eu lieu en juin dernier. Ce document 
répond globalement aux attentes et préoccupations 
soulevées par l’UPA depuis de nombreuses années : 
une protection accrue des terres agricoles est 
nécessaire afin de renforcer notre autonomie 
alimentaire. 

Le plus important reste toutefois à faire : l’élaboration 
d’un plan d’actions concret qui permettra 
d’atteindre les objectifs identifiés dans la PNAAT.  
Les représentations de l’UPA se poursuivront 
donc dans les prochains mois afin d’assurer que 
la protection du territoire et la mise en valeur 
des activités agricoles demeurent au cœur des 
discussions. 

D’importants changements 
quant à la protection du 
territoire agricole

La dernière année aura été marquée par deux 
importantes modifications au cadre législatif et 
réglementaire concernant la protection du territoire 
et des activités agricoles. 

Le projet de Loi 103, adopté en décembre 2021, 
ouvre notamment la porte à «  une diversité de 
modèles nécessitant des superficies variées » . Il est 
vrai que le morcellement des terres peut favoriser 
le démarrage de nouvelles entreprises agricoles. 
Toutefois, les changements annoncés viennent aussi 
augmenter le risque de l’établissement d’initiatives 
ou d’installations non reliées à l’agriculture en zone 
agricole ou à une ouverture accrue des projets 
agricoles non viables. 

En plus de ces dispositions, le projet de loi a aussi 
permis, en zone agricole, un nombre accru d’activités 
qui ne seraient plus soumises à une autorisation de 
la CPTAQ. Ces automatismes ont principalement 
comme objectif de simplifier la tâche à la Commission, 
mais ont comme impact de favoriser la multiplication 
des usages non agricoles sur le territoire agricole, 

et ce, sans que la Commission soit consultée.  
Ces usages ont été précisés à l’été 2022 par la 
publication d’une modification au Règlement sur 
l’autorisation d’aliénation ou d’utilisation d’un lot sans 
l’autorisation de la CPTAQ et concernent notamment 
les usages accessoires à une exploitation agricole 
ainsi que les utilisations relatives à la transformation 
à la ferme. 

Analyse des dossiers CPTAQ – 
un travail des plus importants ! 

Encore une fois, l’année qui se termine a été marquée 
par l’immense pression que subit le territoire agricole 
en Montérégie. Au cours de la dernière année,  
ce sont près de 250 dossiers qui ont été analysés 
par les ressources en aménagement, en collaboration 
avec les syndicats locaux. Chacun des dossiers est 
analysé rigoureusement, en fonction des critères 
prévus à la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles (LPTAA) et des orientations 
inscrites dans la politique d’aménagement. 

• 212 demandes individuelles

• 36 demandes de municipalités, ministères  
et organismes publics 

• 6 demandes d’exclusion

En décembre 2021, une modification à la LPTAA a été 
adoptée afin de favoriser la pratique de l’agriculture 
selon une diversité de modèles nécessitant des 
superficies variées. Depuis cette modification 
législative, la Fédération est déjà en mesure de 
constater la plus grande ouverture dont fait preuve 
la Commission dans certaines demandes de 
morcellement lorsque les demandeurs démontrent 
la viabilité économique de leur projet agricole. 

Politique d’aménagement et de 
développement du territoire et 
des activités agricoles

La tournée des MRC de la Montérégie, servant  
à présenter notre politique d’aménagement,  
s’est poursuivie dans les derniers mois. Rappelons que 
l’objectif est d’expliquer aux élus et aux permanents 
du milieu municipal ce qui guide nos actions et nos 
différentes positions en matière d’aménagement du 
territoire en plus de tisser des liens avec ces derniers. 
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LES CHANTIERS DU MINISTÈRE 
DES TRANSPORTS DU QUÉBEC

Échangeur Saint-Alexandre

C’est le 12 mai 2021 que le gouvernement adoptait 
un nouveau décret pour clarifier le positionnement 
de l’échangeur Saint-Alexandre. La Fédération a 
suivi le dossier et a travaillé avec les productrices 
et producteurs pour connaître leurs préoccupations 
afin que tous y trouvent leur compte. On pense à 
celles et ceux qui vont subir le redressement de la 
route 227, ceux qui sont limitrophes à l’actuelle route 
227, ceux dont les accès à leurs terres de part et 
d’autre du viaduc seront affectés et ceux longeant la 
future voie de desserte. Pour l’année qui se termine, 
le Ministère est à l’étape de planification, il a procédé 
à des prélevés géotechniques et est actuellement à 
élaborer des plans d’ingénierie. Les travaux devraient 
débuter vers 2024-2025. 

Autoroute 35 

Les travaux de construction pour le prolongement 
de l’autoroute 35 se poursuivent dans la partie de 
la MRC de Brome-Missisquoi. La phase III est en 
réalisation et la phase IV en planification. Il s’agit du 
dernier tronçon de 4,5 km jusqu’à la frontière. La fin 
des travaux est prévue pour 2026.

Infrastructures

La présence des représentants 
de la fédération régionale et des 
syndicats locaux est essentielle 
afin d’expliquer les réalités et les 
enjeux liés aux impacts des divers 
projets d’infrastructures en milieu 
agricole ainsi que pour faire valoir 
les intérêts des productrices et 
producteurs agricoles.

Élargissement de l’autoroute 30 
entre Boucherville et Brossard

Le Ministère a rencontré la fédération régionale pour 
présenter un projet d’acquisition de parcelles de 
terre en bordure de l’autoroute 30 dans le tronçon 
entre les autoroutes 10 et 20. Le tout pour ajouter 
une 3e voie dans chaque direction entre Boucherville 
et Brossard.

UNE MULTITUDE DE PROJETS 
PAR HYDRO-QUÉBEC

Hydro-Québec nous a informés des projets qui 
verront le jour en Montérégie, car elle souhaite tenir 
compte des préoccupations du milieu agricole.  
Elle est en mode planification, fait différentes études 
sur le terrain et procède à la préparation des divers 
documents pour les consultations citoyennes et les 
demandes d’autorisations gouvernementales.

• Nouvelle ligne pour relier un poste de données à 
Varennes;

• Nouvelle ligne reliant le poste de la Montérégie 
(Sainte-Cécile-de-Milton) à une ligne existante à 
Saint-Dominique;

• Nouvelle ligne entre le Parc industriel Alta à 
Coteau-du-Lac et Les Cèdres;

• Travaux de réparation des bassins à  
Saint-Louis-de-Gonzague.
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Agrandissement du  
poste Châteauguay

Le projet d’agrandissement du poste Châteauguay, 
situé à Saint-Étienne-de-Beauharnois, est actuellement 
à l’étape de la demande d’autorisation auprès de  
la CPTAQ.

Interconnexion Hertel- 
New York et agrandissement  
du poste Hertel

Ce projet, toujours à l’étude, est une ligne souterraine 
de 320 kV en courant continu. Cette ligne reliera 
le poste Hertel à La Prairie jusqu’à l’État de New 
York. La ligne d’une longueur d’environ 60 km 
sera réalisée, dans sa quasi-totalité, dans l’emprise 
des routes municipales. Finalement, quelques 
producteurs agricoles seront touchés par ce projet 
à cause de servitudes permanentes et temporaires. 
La Fédération suit de très près l’évolution du projet 
et est en constante communication avec la société 
d’État pour clarifier les composantes du projet 
et pour faire part des différents risques pour les 
entreprises agricoles situées à proximité du tracé. 

Nouvelle ligne à 230 kV  
à Varennes

Ce projet consiste à raccorder les entreprises de 
recyclage Carbone Varennes et l’usine de production 
d’hydrogène au poste de Varennes sur une longueur 
d’environ 3 km.

Biométhanisation 

La Fédération a continué les discussions avec 
les promoteurs afin d’évaluer les différents 
projets de production d’énergie renouvelable 
à partir de la biomasse issue des activités 
agricoles. Les projets de biométhanisation sur le 
territoire sont en cours de développement. Les 
exigences gouvernementales ont été haussées.  
Le pourcentage du gaz naturel renouvelable 
sera de 10 % dans le réseau gazier du Québec, 
en 2030. 

Il s’agit d’une opportunité pour les productrices 
et producteurs agricoles qui y ont un intérêt 
pour leur entreprise agricole, en plus d’être une 
énergie renouvelable !

Projet éolien des Cultures –  
de nouvelles éoliennes en  
zone agricole 

Les travaux de construction de six éoliennes 
dans les municipalités de Saint-Rémi et de Saint-
Michel se sont terminés à l’automne 2021. Durant 
toute la période des travaux, la Fédération a 
exigé la présence d’un représentant de l’UPA au 
chantier (RUPAC), dont le promoteur a assumé 
la totalité des frais. En tant qu’employé de l’UPA, 
il devait surveiller l’ensemble des travaux liés 
à la construction des éoliennes, comprenant 
l’élargissement des chemins, l’installation du 
réseau collecteur, le montage des éoliennes 
jusqu’à la remise en état de tous les sites touchés. 
Par sa présence constante sur le chantier, le 
RUPAC a été la porte d’entrée pour répondre aux 
préoccupations des productrices et producteurs 
agricoles et assurer le respect des différentes 
conditions auxquelles est tenu le promoteur. 
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L’information  
aux membres
Des communications efficaces, une approche 
proactive et des contacts personnalisés avec 
les médias locaux permettent à la Fédération 
d’être solidement ancrée dans le paysage 
médiatique de la Montérégie. Plus d’une 
centaine d’entrevues ont été sollicitées à  
la Fédération générant plus de 1 000 articles  
et reportages Web qui composent la revue  
de presse agricole régionale.

Médias sociaux

Les réseaux sociaux font partie du quotidien de la 
Fédération. Une animation constante de nos réseaux 
par la diffusion de vidéos, d’articles, de photos, 
d’activités et de sondages permet aux agriculteurs, 
aux citoyens, aux élus et aux partenaires d’accéder 
rapidement à l’information du mileu agricole et 
syndicale.

Notre présence sur les médias sociaux continue  
de se démarquer…

3 800 abonnés sur Facebook

324 abonnés sur Twitter

295 abonnés sur Youtube

703 abonnés sur Instagram

Publications

La Fédération informe en continu les administrateurs, 
les employés et les producteurs par le biais de divers 
outils de communication.

24 infolettres régionales

2 infolettres Agroenvironnement

17 infolettres Centre d’emploi agricole Montérégie

33 communiqués

5 En direct du CA

5 L’U/section Montérégie

13 bulletins locaux

AU SERVICE  
DE NOS MEMBRES  
ET CLIENTS
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Une équipe d’une vingtaine d’employés supporte les 15 syndicats locaux et les 21 groupes 
spécialisés qui ont un contrat de service lors de leurs instances, leurs actions, leurs activités 
et leurs projets. 

Aide aux 
groupes

Plus spécifiquement, les employés aident les 
syndicats spécialisés à : 

• Promouvoir leurs produits en région par des 
commandites, des dons ou la participation  
à des évènements;

• Informer et consulter les producteurs;

• Valoriser la profession;

• Répondre aux questions des producteurs  
de la production ou les référer; 

• Protéger l’environnement d’affaires  
des entreprises.

La fédération régionale accorde un crédit sur les 
services techniques rendus aux groupes de la relève 
et des agricultrices afin de les soutenir dans leurs 
activités.

Plus spécifiquement les employés aident  
les syndicats locaux à : 

• Protéger l’environnement d’affaires  
des entreprises avec la veille stratégique,  
la protection du territoire agricole, la fiscalité 
foncière agricole et les projets d’infrastructure;

• Être la porte d’entrée en répondant aux 
questions des productrices et producteurs et en 
réalisant des liens avec les partenaires locaux; 

• Informer et consulter les producteurs; 

• Adresser les besoins de formation  
des producteurs; 

• Faciliter la collaboration lors des projets 
régionaux en agroenvironnement, cohabitation, 
valorisation de la profession;

• Réaliser des projets identifiés par les syndicats 
ou en partenariat avec des acteurs locaux;

• Accueillir de nouveaux producteurs.
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Santé  
psychologique

La Fédération de l’UPA de la Montérégie est 
fière d’avoir atteint son objectif 2021-2023 soit 
d’amasser 100 000 $ avant la fin de l’année 2023 
pour le maintien de deux travailleurs de rang en 
Montérégie. Grâce à la générosité des partenaires 
lors du Gala des Agristars 2021 et 2022 ainsi que le 
soutien de plusieurs syndicats locaux et spécialisés 
et d’autres partenaires dont Stratégie bioalimentaire 
Montérégie, le premier objectif est atteint !  
Une nouvelle campagne sera lancée dans les 
prochains mois pour les années 2024 et suivantes. 

Le dossier de la santé psychologique des agriculteurs 
et agricultrices est toujours au cœur des implications 
de la Fédération, qui a tenue virtuellement le  
23 novembre, sa rencontre régionale annuelle en 
santé psychologique réunissant des intervenants 
du milieux et des responsables des syndicats 
locaux. De plus, la Fédération a participé à 
l’assemblée générale de l’organisme Au cœur des 
familles agricoles (ACFA) à Saint-Hyacinthe le  
9 mars ainsi qu’au forum provincial de l’UPA qui s’est 
déroulée sous le thème «  Ensemble, prenons soin de 
notre monde », le 9 mai dernier à Trois-Rivières.

Des activités pour 
les producteurs 
anglophones

40 participants étaient réunis le 22 mars au club de 
Golf Hemmingford pour le traditionnel Farmers’ Meet 
n’Greet. La journée a débuté par la présentation 
de M. Martin Caron, président général de l’UPA. Un 
premier contact était ainsi créé avec les producteurs 
anglophones. Parmi les thèmes abordés lors de cette 
journée figuraient un aperçu des marchés financiers et 
les impacts de l’inflation sur les entreprises agricoles, 
l’identification des plantes invasives et l’impact des 
changements climatiques sur leur progression en 
milieu agricole ainsi que les programmes et services 
offerts par le MAPAQ et La FADQ aux entreprises 
agricoles. La journée s’est terminée sur une note plus 
légère avec une présentation spéciale de l’humoriste 
Scott Faulconbridge.

Une formation sur les assurances offertes aux 
entreprises agricoles a été offerte le 30 mars 2022. 
Une dizaine de participants a pu profiter de l’expertise 
de M. Serge Gosselin, courtier en assurances de 
dommages et vice-président chez Gosselin, Courtiers 
d’assurances.
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En communication avec les 
productrices et les producteurs 

Afin de rester en contact avec les productrices et 
producteurs agricoles de la Montérégie, le Centre 
d’emploi agricole (CEA) envoi chaque mois une 
infolettre qui traite de sujets pertinents du milieu 
agricole. De plus, le CEA a créé un groupe privé sur 
Facebook regroupant des producteurs agricoles  
(186 membres) et un groupe privé Facebook pour les 
travailleurs étrangers temporaires (TET) du Québec 
qui rassemble 1 400 membres.

Le Centre d’emploi agricole offre plusieurs services 
pour soutenir les productrices et les producteurs 
agricoles dans la gestion de leur main-d’œuvre : 

Recrutement et placement 
de main-d’œuvre locale 
permanente et saisonnière

Le Centre d’emploi agricole peut vous assister pour  
le recrutement de votre main-d’œuvre locale. Que 
ce soit pour des postes permanents ou saisonniers, 
nous nous assurons de bien saisir votre besoin,  
de rédiger la description de votre poste et d’afficher 
votre offre sur nos plateformes. Nous offrons 
aussi, en collaboration avec Agrijob, le transport  
de la main-d’œuvre journalière directement à  
votre ferme.

À cet effet, en collaboration avec l’École 
professionnelle des Moissons, un projet exploratoire 
agricole (Produis ton avenir et Récolte ton avenir)  
a été mis en place afin d’attirer de futurs candidats et 
candidates en agriculture. 

Services-conseils en gestion  
des ressources humaines

Faisant face à une pénurie de main-d’œuvre 
grandissante et ayant le désir d’offrir à leurs 
employés un milieu de travail sain, plusieurs 

producteurs et productrices ont fait appel au Centre 
d’emploi agricole afin d’obtenir de l’aide dans la 
gestion de leurs ressources humaines. Du portrait 
d’entreprise en passant par l’élaboration d’outils tels 
qu’un manuel de l’employé, des grilles salariales, 
des descriptions de tâches, et plus encore, le Centre 
d’emploi agricole peut aider votre entreprise à 
élaborer de nombreux outils qui correspondent  
à ses besoins ! 

Nous avons également accompagné des producteurs 
et productrices avec nos programmes d’intégration 
pour le nouveau personnel tels que les programmes 
AgriEmploi et FermEmploi, ainsi qu’en développement 
des compétences pour les employés actuellement en 
poste avec le programme d’apprentissage en milieu 
de travail. 

Gains : le programme AgriFrancisation est également 
un franc succès, 26 entreprises agricoles en ont 
bénéficié en 2021.

Accompagnement en santé  
et sécurité du travail

Les préventionnistes en santé et sécurité  
du Centre d’emploi agricole ont mis sur pied  
6 capsules vidéo informatives sur différents sujets, 
en langue espagnol, pour les travailleurs étrangers 
temporaires. Parmi les sujets abordés se trouvaient la 
Covid-19, le harcèlement, le soulèvement de charges 
lourdes, les coups de chaleur et la manipulation 
des animaux. Ces capsules ont été diffusées sur le 
groupe privé Facebook des travailleurs étrangers 
temporaires du CEA et visionnées plus de 1 875 fois.

Cette année encore, nous avons un peu plus de  
100 entreprises membres de la Mutuelle de 
prévention. Les préventionnistes remettent 
un cartable complet contenant des fiches 
d’informations sur la santé et sécurité au travail et 
développent un plan de prévention complet pour 
chaque entreprise afin de mieux les outiller dans  
la prévention des risques au quotidien. 

Centre d’emploi  
agricole Montérégie
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Services aux travailleurs 
étrangers temporaires

Nos conseillers et nos techniciens sont là pour 
vous aider à faire vos demandes de travailleurs 
étrangers temporaires en respectant les exigences 
des programmes. Nos experts vous offriront divers 
conseils en lien avec les lois et les règlements 
régissant les programmes de travailleurs étrangers 
temporaires.

Ligne TET 1-888/WhatsApp

Le Centre d’emploi agricole a été mandaté par 
Immigrant Québec pour offrir le service d’une 
nouvelle ligne téléphonique dédiée aux travailleurs 
étrangers temporaires qui travaillent ou travailleront 
éventuellement au Québec. En appelant au  
1 888 454-3998 ou via WhatsApp au 514-235-2765, 
les travailleurs étrangers temporaires trouvent 
réponses à leurs questions sur des sujets variés tels 
que la fiscalité, impôt, avis de cotisation, rente de 
retraite, prestations parentales, normes du travail, 
santé sécurité, RAMQ, NAS, déductions employeurs, 
problème avec les employeurs, droits et intérêts, et 
plus encore… 

Plus de 3 000 appels traités en 2021-2022

Collectif régional en formation 
agricole de la Montérégie

Le Collectif est à la recherche constante de nouvelles 
formations et de nouveaux partenaires afin de 
répondre aux besoins spécifiques des producteurs. 
La formation est offerte sous différents formats : 
en présence, en ligne ou en mode hybride, ce qui 
permet une plus grande accessibilité.

Concours Ma ferme mon monde 
Nos étoiles, la bonne idée  
en GRH

Cette année, les fermes La Bourrasque et Coopérative 
Tournesol ont reçu un prix lié à la bonne gestion de 
leurs ressources humaines.
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Service de comptabilité  
et de fiscalité

Le SCF Conseils Montérégie Inc. -  
Une année marquée par la 
pénurie de main-d’œuvre 

La pénurie de main-d’œuvre dans le milieu des 
affaires a frappé fort cette année nous forçant à 
revoir nos méthodes de travail, notre recrutement 
et notre marque employeur. De ce fait, une retraitée 
et deux comptables CPA contractuels sont venus en 
aide à l’équipe en place. Malgré tout, les employés 
ont travaillé d’arrache-pied durant la saison des 
impôts afin de répondre à tous nos productrices 
et producteurs agricoles. Nous avons dû refuser de 
nouveaux clients afin de pouvoir servir efficacement 
notre clientèle actuelle. 

Par ailleurs, les rencontres avec les clients ont 
graduellement repris cette année, ce qui a été 
grandement apprécié autant par les productrices 
et producteurs que par les employés. Pour la fin 
de l’année 2022, le recrutement sera «  le nerf de la 
guerre » pour le SCF Conseils Montérégie Inc. qui 
compte actuellement 4 postes vacants au niveau 
des comptables professionnels. Afin de contrer cette 
pénurie, nous travaillons présentement avec une 
spécialiste en acquisition de talents et clientèles, 
Mme Véronique Berthiaume, et notre département 
de ressources humaines au niveau du recrutement.  

Nouvelle équipe de direction ! 

Le SCF Conseils Montérégie Inc. a restructuré son 
équipe de direction en mars dernier après le départ 
de Mme Marie-Andrée Thibault. 

• M. Ronald Beaulieu, ayant plus de 25 ans de 
service chez nous, a été nommé président.

• Mme Anaïs Tremblay-Bourgault, ayant passé 
8 ans au sein du SCF, a été nommée directrice 
générale.

• Mme Nathalie Cyrenne et M. Vincent Beauregard, 
deux CPA d’expérience, ont été nommés 
nouveaux directeurs adjoints.

Le SCF Conseils Montérégie Inc. est maintenant 
une équipe comptant environ 60 employés, dont 
17 CPA/fiscalistes, 4 stagiaires CPA en plus d’une 
quarantaine d’employés de soutien. 
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10 ans plus tard, le SCF 
Montérégie uni plus que jamais ! 

En ce 10e anniversaire de la Fédération, nos deux 
bureaux sont plus unis que jamais au niveau du 
service de comptabilité fiscalité. Depuis la pandémie, 
grâce aux dossiers sans papier et aux outils de 
communication virtuels, les bureaux de Saint-Rémi 
et de Saint-Hyacinthe se sont beaucoup rapprochés. 
Avec le manque de main-d’œuvre, ces innovations ont 
permis de rendre la répartition des dossiers entre les 
deux bureaux plus facile. De plus, les dossiers ayant 
été préparés à Saint-Rémi peuvent être assemblés à 
Saint-Hyacinthe, et vice-versa. 

Une autre nouveauté cette année est la rencontre 
hebdomadaire virtuelle «  Trucs et astuces » , ayant 
lieu tous les mardis, à 10 h 30, avec les employés des 
deux bureaux. Elle permet d’échanger les méthodes 
de travail, connaissances, questionnements, trucs 
techniques, etc. 

Aussi, le traditionnel souper de la période 
des impôts qui a eu lieu le 5 mai dernier s’est, 
pour la première fois, déroulé à un seul endroit 
avec les membres des deux bureaux présents.  
Cette nouveauté à permis de renforcir les liens entre  
les employés. 

Finalement, cette union va nous permettre  
de pouvoir recruter de nouveaux employés  
sur un plus grand territoire et de les former dans 
n’importe lequel des bureaux. Nous obtiendrons 
conséquemment de nouveaux clients, puis 
continuerons notre expansion.

Le SCF en chiffres

• 23 069 déclarations d’impôts, 
dont 19 775 de travailleurs 
étrangers 

• 827 états financiers 

Équipe de direction SCF Conseils Montérégie inc.
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Le 11 avril 2022 a eu lieu, à l’Étoile Banque Nationale 
du Quartier Dix30 à Brossard, le 9e Gala Agristars de 
la grande Montérégie présenté par Hydro-Québec.  
Ce fut le retour tant attendu de l’événement en 
présentiel. Plus de 40 lauréats, répartis dans diverses 
catégories, ont été honorés. Tous les profits de 
l’événement, soit la somme de 21 000 $, ont été remis 
à l’organisme Au cœur des familles agricoles (ACFA) 
pour le maintien de deux travailleurs de rang en 
Montérégie.

Un vibrant hommage a été rendu à M. Christian  
St-Jacques, récipiendaire du prestigieux prix Coup 
de chapeau 2022, impliqué dans les instances de 
l’Union des producteurs agricoles depuis plus de  
35 ans, dont 8 ans à la présidence de la Fédération de 
l’UPA de la Montérégie. 

Le prix Bon coup a été remporté par le Syndicat de 
l’UPA Haut-Richelieu pour leur projet «  Ici on nourrit 
le Québec – Protégeons nos terres agricoles » 

DÉVELOPPEMENT 
ET VALORISATION 
DE L’AGRICULTURE

Nouveauté ! Le nouveau prix Bon coup en santé 
psychologique a été remporté par le Syndicat 
de l’UPA Beauharnois-Salaberry pour leur projet  
« Récoltons l’espoir » .

Le jury a décerné le prix Coup de cœur à M. Julien 
Dupasquier et les fermes participantes pour son 
projet Tournée du «  Food truck » .

Le prix Bon coup en agroenvironnement –  
Entreprise exceptionnelle a été remporté par  
M. Paul et M. Pierre Caplette de la Ferme Céréales 
Bellevue inc. à Saint-Robert

Le prix Bon coup en agroenvironnement -  
Projet exceptionnel a été remis à Mme Maude et  
M. Renaud Péloquin de la Ferme de Ste-Victoire inc.  
à Sainte-Victoire-de-Sorel. 

Le retour du Gala Agristars 2022
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À la suite du succès obtenu l’année dernière avec la tournée 
Mangeons local au Québec, la Confédération a décidé de 
reconduire le projet. Quatre régions dont la Montérégie ont 
été sélectionnées cette année pour recevoir une tournée 
Mangeons local. En Montérégie, c’est Marie-Ève Janvier, à titre 
d’ambassadrice, qui est allée à la rencontre des productrices  
et producteurs agricoles. 

Marie-Ève a vécu l’expérience réelle d’un circuit proposé 
dans l’application. Elle a pu rencontrer les apiculteurs de 
l’Hydromellerie Miel Nature à Beauharnois, visiter la productrice 
de camélines de la ferme Oliméga – Signé Caméline à Saint-
Édouard pour ainsi finir à la ferme de proximité Au Fil du Vent  
à Saint-Jacques-le-Mineur. L’animatrice a également eu la chance 
de déguster un repas du terroir préparé spécialement par  
le Domaine de la Templerie et un dessert au miel de la  
Boulangerie Obsession.

«  Les productrices et producteurs agricoles de la Montérégie 
offrent aux citoyens une grande variété de produits régionaux 
qui traduisent toute leur passion pour l’agriculture. La tournée 
Mangeons local est une occasion unique pour eux de faire connaître 
leurs produits et de faire rayonner la fierté de leur profession. 
Manger local, c’est encourager l’économie d’ici et les familles 
agricoles d’ici  !  » M. Jérémie Letellier, président de la Fédération 
de l’UPA de la Montérégie. 

Tournée Mangeons local 
plus que jamais 2022

Kasscrout
Manger local, ça s’apprend dès le plus jeune âge ! Pour 
sensibiliser les enfants au chemin que parcourent les 
aliments, de la ferme à la table, l’UPA a développé en 2020 
le jeu vidéo ludo-éducatif Kasscrout. L’an dernier, un kiosque 
d’animation dérivé de sa version en ligne a été proposé dans 
divers marchés publics et a charmé de multiples familles. 

Cet été, en Montérégie, la Fédération a convié les familles de 
la région à plonger dans l’univers de l’agriculture en jouant 
à Kasscrout lors de l’Expo agricole de Saint-Hyacinthe,  
du 28 juillet au 6 août 2022.



27

Environnement  
et faune 

En action pour le lac Saint-Pierre

La Fédération a poursuivi sa collaboration au  
projet de la Confédération En action pour le 
lac Saint-Pierre pour les producteurs agricoles 
ayant des superficies cultivées dans le littoral en 
Montérégie et les conseillers qui les accompagnent. 
Elle a collaboré à l’organisation de trois ateliers 
portant sur les cultures de couverture, les prairies et 
les bandes végétatives ainsi qu’une journée vitrine  
à la ferme axée sur les cultures des prairies. 

Depuis le 1er mars 2022, le nouveau régime 
transitoire est en vigueur et vient encadrer la 
pratique de l’agriculture dans le littoral en imposant 
certaines conditions. Les producteurs doivent 
maintenant composer avec les nouvelles exigences 
réglementaires encadrant la culture dans le littoral 
et une rencontre d’information pour les producteurs 
situés dans le littoral du lac Saint-Pierre a été donnée 
le 30 mars 2022 dans le cadre du projet.

Régime transitoire de gestion 
des zones inondables, des rives 
et du littoral

La Fédération a produit un mémoire en 
collaboration avec le Syndicat de l’UPA du  
Haut-Richelieu dans le cadre de la consultation  
du ministère de l’Environnement pour le Règlement 
concernant la mise en œuvre provisoire des 
modifications apportées par le chapitre 7 des lois 
de 2021 en matière de gestion des risques liés aux 
inondations, qui est entré en vigueur le 1er mars 2022. 
Ce nouveau règlement qui vient encadrer les activités 
dans le littoral et qui vient remplacer la Politique 
de Protection des Rives, du Littoral et des Plaines 
inondables a suscité de grands questionnements 
pour les producteurs de la Montérégie et les 
professionnels accompagnant nos producteurs. 
Plusieurs représentations ont été effectuées auprès 
du ministère de l’Environnement afin de clarifier 
les attentes de celui-ci envers le milieu agricole et 
des infolettres ont été produites pour informer 
nos producteurs et productrices agricoles. Les 
représentations se poursuivent afin de limiter les 
impacts de ce nouveau cadre réglementaire sur les 
entreprises agricoles.

Gestion de l’eau par bassin 
versant – l’importance de 
s’impliquer auprès des OBV 

La Fédération a continué ses discussions et sa 
participation aux rencontres avec les Organismes 
de bassins versants (OBV). La concertation avec les 
acteurs du territoire étant au cœur des démarches, 
la Fédération et les syndicats locaux ont été invités à 
s’exprimer sur les différents travaux faits par les cinq 
organismes de bassin versant de la Montérégie. 

Gains : la présence de représentants permet 
d’expliquer les réalités et les enjeux liés à la gestion 
de l’eau en milieu agricole ainsi que pour faire valoir 
les intérêts des producteurs agricoles.



28 Effaroucheurs 

Le programme d’effarouchement des oiseaux 
migrateurs est offert gratuitement aux entreprises 
agricoles. Ce programme est financé en vertu de 
l’accord-cadre Cultivons l’avenir 2, entente conclue 
entre les gouvernements du Canada et du Québec. 

•  5 effaroucheurs 

• 757 activités d’effarouchement

• 96 570 oiseaux effarouchés

Inondation de la rivière 
Richelieu – dépôt du rapport 

Le Groupe d’étude international du lac Champlain 
et de la rivière Richelieu a déposé son rapport final 
à la Commission mixte internationale (CMI) en juin 
2022. La Fédération a participé activement aux 
deux dernières consultations publiques virtuelles 
qui avaient pour objectif de présenter les principales 
conclusions de l’Étude et les recommandations 
préliminaires et offrir au public l’occasion de leur 
faire part de leurs commentaires et de poser des 
questions aux experts de l’Étude.

Gains : Les recommandations et les mesures pour 
réduire les risques d’inondation ainsi que les outils 
pour prévoir les crues et s’y préparer protègent 
les pratiques agricoles. Les pistes de solutions 
identifiées n’affecteront pas l’agriculture. 

Politique environnement –  
vers une adoption en 2023 ! 

La Fédération a entamé une réflexion au sein de 
son comité d’environnement afin de se doter d’une 
politique d’environnement. Celle-ci permettra 
d’établir les grandes orientations et les positions 
de la Fédération en la matière. Après plusieurs 
séances de réflexion, la politique devrait pouvoir être 
adoptée par le conseil d’administration au courant 
de la prochaine année. 
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Agriclimat 

La seconde phase du projet Agriclimat s’est 
enclenchée au courant de la dernière année 
avec la mise sur pied d’un réseau de fermes-
pilotes à l’échelle du Québec, dont 8 se 
situant sur notre territoire. À l’aide d’un outil 
diagnostic, ces fermes pourront concrètement 
voir quelles sont les véritables menaces 
reliées aux changements climatiques pour 
leur entreprise et comment elles peuvent 
ajuster leur décision en conséquence. Un  
bilan des émissions de gaz à effet de serre  
et du carbone séquestré à la ferme sera  
aussi réalisé. 

Parallèlement à ces travaux, un groupe  
de travail régional a été formé afin d’initier 
des actions collectives identifiées dans le  
plan d’adaptation régional réalisée dans  
la première phase du projet. 

Plans régionaux des milieux 
humides et hydriques (PRMHH) – 
prochaines étapes  

L’année qui vient de passer a été marquée par la 
multiplication des rencontres et des consultations 
visant à clore les démarches d’élaboration des 
PRMHH avant la date butoir du 16 juin 2022. Bien que 
plusieurs MRC aient dû demander une prolongation, 
cette première étape tire à sa fin et l’UPA a su se 
démarquer afin de rappeler que la conservation des 
milieux humides et hydriques ne doit pas se faire au 
détriment de la protection du territoire agricole. 

Les prochaines étapes seront tout autant cruciales : 
les MRC puis les municipalités auront à traduire les 
objectifs des PRMHH dans leur réglementation. Les 
efforts de veille stratégique seront donc encore plus 
importants dans les années à venir. 

Veille stratégique – une 
multiplication des règlements 
concernant les pesticides 

De nombreuses municipalités emboîtent le pas et 
décident d’adopter des règlements afin de contrôler 
l’utilisation de pesticides sur leur territoire. Bien 
que généralement, ces règlements-ci ne visent 
pas à interdire l’utilisation des pesticides à des fins 
agricoles, plusieurs dispositions viennent ajouter 
des contraintes supplémentaires aux producteurs 
agricoles. 

La collaboration entre les syndicats locaux et 
la fédération régionale porte fruit puisque de 
nombreuses interventions ont pu être faites 
conjointement afin d’assurer que les activités 
agricoles n’en soient  pas limitées. Des représentations 
fructueuses ont notamment été faites auprès des 
municipalités de Bromont, d’Ormstown et de Saint-
Jean-sur-Richelieu. 

Il est de la responsabilité de tous de demeurer à 
l’affût de tel projet de règlement et d’en faire part à 
son syndicat local dès que possible. 
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Un réseau de partenaires grandissant : 

La réussite et la pérennité du programme  
ALUS Montérégie dépendent du développement 
d’un réseau de partenariat national et régional. 
L’UPA Montérégie est fière d’annoncer les 
nouvelles ententes de partenariat au programme  
ALUS Montérégie : 

• Inotrac et Machinerie CH du Groupe Terapro -  
5 000 $ sur 5 ans 

• Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu -  
5 000 $ sur 3 ans 

• Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel -  
2 000 $ sur 5 ans 

• Ville de Sorel-Tracy - 1 000 $ sur 5 ans 

• Municipalité de Yamaska - 1 000 $ sur 5 ans 

• Municipalité de Saint-Philippe - 1 000 $ sur 5 ans 

• MRC de Roussillon - 2 500 $ 

• Municipalité de Saint-Robert - 1 000 $ 

• Municipalité de Saint David - 1 000 $ 

• Municipalité de Saint-Isidore – 1 000 $ sur 5 ans 

• André Lamontagne, député de Johnson – 500 $ 

Agroenvironnement

ALUS Montérégie

En 2021, 33 fermes de la Montérégie ont participé au programme ALUS Montérégie et ont mis en 
place de nouveaux aménagements produisant des biens et services écologiques sur leurs terres. 
Les projets réalisés totalisent 31,62 ha, ils sont implantés dans 22 municipalités et 10 MRC de la 
Montérégie. Il s’agit également de la première année où il y a renouvellement des projets dont le 
contrat de conservation est à terme : sept producteurs ont vu leur contrat renouvelé pour un autre 
cinq ans. C’est donc plus de 112 700$ qui seront remis pendant les cinq prochaines années pour 
rétribuer les aménagements de 2021 et les aménagements de 2016 dont le renouvellement  
a été accepté. 

RAYONNEMENT DU PROGRAMME : 

En 2021, le programme ALUS Montérégie a pu 
rayonner à de nombreuses occasions : 

Nomination de M. Olivier Martin au prix Dave Reid 
2021 : le Prix Dave Reid reconnaît, chaque année, 
l’engagement vital des producteurs agricoles 
envers l’agriculture durable et la protection de 
l’environnement à travers le Canada. Cette année, 
M.  Olivier Martin de la Ferme Gestion Petit Manoir 
inc. située à Saint-Mathias-sur-Richelieu, s’est vu 
récompensé d’une bourse de 2 500 $ par ALUS 
Canada à titre de finaliste du Prix Dave Reid 2021. 
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Journée champ chez les Entreprises Everi à  
Saint-David : le 10 septembre, plus d’une vingtaine 
de personnes, dont des productrices et producteurs 
ainsi que des intervenant(e)s du milieu agricole 
se sont réunis. La journée portait sur l’importance 
d’aménager sa bande riveraine à la suite des entretiens 
de cours d’eau par les MRC. Une visite des projets 
ALUS de la ferme participante était également à la 
programmation. 

Cérémonie de remise des rétributions ALUS 
Montérégie 2021 : le 14 décembre 2021 avait lieu 
la cérémonie de remise des rétributions auprès 
des agricultrices et agriculteurs participants à 
l’édition 2021. Une conférence intitulée La prise en 
compte des préférences du public dans l’élaboration 
d’un programme de paiements pour services 
écosystémiques en milieu agricole a été présentée 
par Mme Ann Lévesque, candidate au doctorat, du 
département des sciences naturelles de l’Université 
du Québec en Outaouais. 

Pose de panneaux routiers : afin de valoriser et 
de partager avec la collectivité les réalisations 
des producteurs agricoles pour l’environnement, 
plusieurs panneaux ont été installés sur le territoire. 
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Bassin versant des ruisseaux 
Bergeron et Séraphin-
Choquette (2022-2026) 

Financement de 100 000 $ /an durant 5 ans 
octroyé par l’Administration portuaire de 
Montréal (APM)

Ce printemps un nouveau projet collectif à 
l’échelle d’un bassin versant a démarré sur le 
territoire de la MRC du Haut-Richelieu. Le secteur 
ciblé est celui du sous-bassin versant du ruisseau 
Bergeron (Séraphin-Choquette), à cheval sur les 
territoires municipaux de Mont-Saint-Grégoire 
et de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Le 
projet permettra de réaliser diverses actions 
permettant de : 

• Réduire le ruissellement et le ravinement des 
champs; 

• Limiter le décrochement des berges et 
accentuer la rétention des sédiments; 

• Sensibiliser les productrices et les 
producteurs aux pratiques de gestion 
bénéfiques comme l’optimisation de 
l’utilisation des intrants et la santé des sols; 

• Promouvoir et mettre en place des bandes 
riveraines élargies et multifonctionnelles, 
lorsque requis. 

Opération eau douce dans les 
cours d’eau agricoles de la 
Montérégie (2020-2022) 

Financement de 89 085 $ du programme ÉcoAction 
d’Environnement et Changement climatique Canada 
(2020-2022) 

Le projet visait à végétaliser les bandes riveraines 
en milieu agricole après des travaux d’entretien des 
cours d’eau réalisés par trois MRC afin de réduire le 
transport de pesticides, des engrais et de sédiments 
vers les cours d’eau. 

Résultats : 

• 10 fermes participantes ; 

• 3 MRC impliquées : Vallée-du-Richelieu, Haut-
Richelieu et Pierre De-Saurel ; 

• 6 cours d’eau restaurés (plus de 4 ha d’habitats) : 
le cours d’eau Sainte-Cécile Arthur, le ruisseau 
des Prairies, la Décharge des Prairies et la 
Branche 6 de la Troisième rivière Pot au Beurre 
(MRC Pierre De-Saurel) ; le ruisseau Rouillé  
(MRC Haut-Richelieu), et la Branche  
3 du cours d’eau Petite Décharge Noire 
(MRC Vallée-du-Richelieu) ; 

• La plantation de plus de 14 000 arbustes 
indigènes sur 7 km de berge ou sur le replat  
du talus ; 

• Près de 5 km de bandes riveraines élargies  
de type herbacé en faveur des pollinisateurs 
(près de 3 ha) ; 

• Une journée de transfert de connaissance et 
visite à la ferme des aménagements ; 

• La réalisation d’un dépliant destiné à orienter  
les producteurs et productrices agricoles sur  
les pratiques durables à adopter à la suite  
d’un entretien de cours d’eau par les MRC. 
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Programme de soutien et 
de reconnaissance Ferme 
agrEAUenvironnementale

En mars 2021, la Fédération de l’UPA de la Montérégie 
en partenariat avec Desjardins ont mis en place 
le programme de soutien et de reconnaissance 
Ferme AgrEAUenvironnementale. Un montant total 
de 450 000 $ sur 3 ans est investi par Desjardins 
via le Fonds du Grand Mouvement. Ce programme 
couvre l’ensemble du territoire montérégien et vise à 
mettre en place des moyens efficaces et permanents 
afin d’inciter les producteurs agricoles à réaliser des 
aménagements agroenvironnementaux durables en 
bordure des cours d’eau. Il comprend 2 volets : le volet 
Bourses agrEAUresponsables Desjardins, et le volet 
Reconnaissance Ferme agrEAUenvironnementale. 

En 2021, 35 000 $ en bourses ont été remis  
à 17 productrices et producteurs agricoles. Ensemble, 
ils ont aménagé 24,39 ha de bandes riveraines élargies 
avec des herbacées, des arbustes et des arbres.  
Les deux prestigieuses Bourses agrEAUresponsables 
OR Desjardins de 10 000 $ ont été décernées à la 
ferme Céréales Bellevue inc. à Saint-Robert 
(Entreprise exceptionnelle) et à la Ferme de  
Ste-Victoire inc. à Sainte-Victoire-de-Sorel  
(Projet exceptionnel). 

Retombées : 

Les aménagements agroenvironnementaux réalisés 
en bordure des cours d’eau permettent d’améliorer la 
qualité de l’eau, la biodiversité et de réduire les émissions 
de gaz à effets de serre. De plus, avec la nouvelle 
reconnaissance Ferme agrEAUenvironnementale, les 
entreprises agricoles qui font le choix de poser des 
gestes pour la collectivité et les générations futures 
peuvent maintenant bénéficier d’une valorisation à la 
hauteur de leurs efforts. 

Protection des bandes riveraines 
agricoles en Montérégie – 
Phase 2 (2021-2024) 

Financement de 300 000 $ par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation dans le cadre 
du volet Soutien au rayonnement des régions du 
Fonds régions et ruralité (2021-2024). 

La Phase 1 du projet (2018 – 2020) visait à informer 
les producteurs agricoles de la Montérégie  
de l’importance du respect de la bande riveraine et 
à les mobiliser par divers outils de sensibilisation et 
activités de formation. La Phase 2 propose d’aller 
plus loin grâce à un accompagnement sur le terrain 
et par la mise en place de services forfaitaires 
pour l’aménagement de bandes riveraines pour  
les producteurs agricoles en partenariat avec le milieu 
municipal (MRC et municipalités) et les conseillers 
agricoles travaillant sur le territoire. L’objectif est 
de mettre en place 900 km de bandes riveraines 
réglementaires de type herbacé d’ici 2024. 

Réalisations : 

• 5 présentations du projet (4 présentations en 
virtuel et 1 en présentiel) auprès des propriétaires 
de terres agricoles visés par le projet ; 

• 6 journées de distribution de semence 
organisées durant le printemps 2022 ; 

• 118 participants durant le printemps 2022 ; 

• Participants proviennent des 15 MRC de  
la Montérégie (participants présents dans 
chaque MRC). 
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La Route des sols en santé

La Route des sols en santé visait à valoriser les 
productrices et producteurs agricoles qui mettent 
en place des pratiques durables de conservation 
des sols en Montérégie. Cet investissement de plus 
de 67 000 $ a permis de valoriser leur travail et de 
sensibiliser les producteurs désireux d’intégrer ces 
pratiques sur leurs fermes. Ce projet est financé 
par l’Entente sectorielle de développement du 
secteur bioalimentaire pour la réalisation de projets 
structurants 2018-2022 en Montérégie. 

Réalisations : 

• Création d’une carte interactive permettant de 
consulter la fiche descriptive des différentes 
pratiques de conservation des sols réalisées sur 
des fermes engagées : https://www.routedessols.ca; 

• 10 capsules vidéo de producteurs-ambassadeurs; 

• 3 ateliers de mentorat virtuels; 

• Installation de panneaux identifiants les 
fermes participantes sur tout le territoire de la 
Montérégie, permettant de réellement parcourir 
«  La Route des sols en santé » . 

Retombées : 

• Une augmentation des superficies en pratiques 
de conservation des sols en Montérégie; 

• Le développement d’un réseau de productrices 
et producteurs interpellés par les questions de la 
santé des sols; 

• La croissance de l’intérêt populaire à l’égard des 
pratiques agroenvironnementales (conservation 
des sols); 

• La valorisation et le rayonnement des 
producteurs innovateurs en Montérégie. 

https://www.routedessols.ca
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Programme de biodiversité  
en production bovine 

Le Plan d’agriculture durable (PAD) 2020-2030 
vise à soutenir les engagements climatiques et 
de développement durable du gouvernement 
du Québec, notamment grâce à la collaboration 
des acteurs du milieu agricole. Le Plan propose 
des interventions adaptées aux particularités des 
différents modèles de production, dont la production 
bovine. 

Dans ce contexte, Les Producteurs de bovins du 
Québec (PBQ) ont soumis deux engagements dans 
le cadre du Plan de mise en œuvre du PAD, incluant 
l’objectif d’amélioration de la biodiversité. Il s’agit de 
« former et accompagner les producteurs de bovins 
sur les pratiques à mettre en place à la ferme pour 
favoriser un habitat propice à la faune, notamment 
les oiseaux champêtres et les pollinisateurs, et pour 
améliorer la biodiversité. » Pour appuyer les PBQ 
dans l’atteinte de cet objectif, la Fédération de l’UPA 
de la Montérégie a été sollicitée pour l’organisation 
et la tenue de trois sessions de formation ainsi 
que l’organisation et la tenue d’une vitrine de 
démonstration. L’entente a débuté en avril 2022 et 
prendra fin en octobre 2024. D’ailleurs, le 15 juillet 
2022 a eu lieu la première journée de formation à la 
Ferme Guentert dans la municipalité de Saint-Simon. 
Une trentaine d’acteurs du milieu et de productrices 
et producteurs agricoles se sont réunis pour en 
apprendre davantage sur la fauche retardée, une 
pratique agricole qui consiste à favoriser l’habitat et 
la nidification des oiseaux champêtres, dont le Goglu 
des prés. 

Transfert de connaissances 
sur les bonnes pratiques 
d’aménagement et de 
valorisation des coulées 
agricoles (2022-2024)

En collaboration avec les Fédérations de l’UPA du 
Centre-du-Québec et de l’Estrie, un financement du 
Plan d’agriculture durable (PAD) du gouvernement 
du Québec a été obtenu afin de concevoir des 
outils d’aide à la décision favorisant l’aménagement 
de coulées adaptées aux besoins et réalités des 
entreprises agricoles. Ce projet, d’une durée de 
3 ans, vise le transfert de connaissances sur les 
bonnes pratiques d’aménagement et de valorisation 
des coulées agricoles aux producteurs, conseillers 
agricoles et autres intervenants locaux afin de 
valoriser ces espaces moins propices à la mise en 
culture. À terme, ce projet permettra d’améliorer la 
biodiversité et la gestion de l’eau, ainsi que de mettre 
en valeur, par de bonnes pratiques d’aménagement, 
les coulées agricoles ainsi que les milieux et éléments 
d’intérêt écologique. 

Objectifs : 

• Conception d’un outil d’aide à la décision pour 
l’aménagement des coulées agricoles; 

• Aménagement de coulées agricoles au  
Centre-du-Québec, en Estrie et en Montérégie; 

• Organisation de journées-vitrines 

• Mise en place d’outils de diffusion 
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Agroenvironnement dans le bassin versant de la rivière des Hurons 

La Fédération encourage et mobilise activement les productrices et producteurs agricoles 
présents sur ce territoire dans l’adoption de pratiques agroenvironnementales durables en 
vue d’améliorer, entre autres, la qualité de l’eau. L’aide financière et les services techniques 
permettent aux entreprises agricoles de procéder à des aménagements agroenvironnementaux 
sur leur terre. Des rencontres d’information, de transferts de connaissances et des outils de 
sensibilisation sont également disponibles pour les productrices et producteurs, les partenaires 
et les intervenants du milieu. 

Réalisations : 

• 6.66 ha de végétalisation d’habitats riverains, notamment par la plantation de haies brise-vent, de haies 
arbustives et de bandes riveraines élargies; 

• Rétribution monétaire et conservation de 6.66 ha d’aménagements au programme ALUS Montérégie; 

• 23 ouvrages hydroagricoles; 

• 383.4 ha d’amélioration de pratiques agricoles par l’implantation de cultures de couverture grâce au service 
forfaitaire gratuit du semoir de la Fédération (170 ha en culture intercalaire sur 19 fermes et 213.4 ha en 
culture à la dérobée sur 15 fermes); 

• 2 panneaux d’information du projet installés; 

• 2 journées de transfert de connaissances pour les productrices et producteurs; 

• 1 capsule vidéo et un bulletin annuel; 

• 1 aide-mémoire sur l’implantation des cultures de couverture; 

• Page Web dédiée au projet : monteregie.upa.qc.ca/producteur/agroenvironnement

http://monteregie.uap.qc.ca/producteur/agroenvironnement
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Projet collectif de la rivière  
Pot au Beurre (2019-2023) 

La Pot au Beurre est en action grâce à des productrices 
et producteurs et à des partenaires mobilisés en 
faveur de la qualité de l’eau et des agroécosystèmes.

Réalisations : 

• 60 ouvrages de conservation des sols; 

• Près de 3 000 ha en cultures de couverture 
(intercalaires, dérobées, blé d’automne, céréales 
d’automne) et autres pratiques de conservation 
des sols (prairies, semis direct, sans travail  
du sol); 

• Plus de 6 km de bandes riveraines élargies  
avec plantations d’arbres, d’arbustes, 
d’herbacées pour pollinisateurs et  
aménagement de prairies riveraines; 

• Plus de 2 ha de superficies conservées et 
compensées grâce au programme ALUS 
Montérégie; 

• 2 nouveaux panneaux ALUS Montérégie installés 
aux abords des fermes pour un total de 14; 

• 2 journées au champ axées sur les cultures 
de couvertures à l’intercalaire chez 4 fermes 
engagées; 

• 3 rencontres du comité consultatif pour la 
planification des stratégies de mobilisation, 
plan d’action annuel et activités de partage et 
transfert de connaissances; 

• Page Facebook entièrement dédiée au projet 
collectif et aux actions des producteurs 
agricoles. https://www.facebook.com/
potaubeurreenaction 

Mobilisation de la communauté 
agricole de la Montérégie pour 
la conservation des espèces en 
péril et de leur habitat  
(2020-2023) 

Environnement et Changement climatique Canada 
soutient le Programme ALUS Montérégie par un 
investissement de 245 000 $ afin de favoriser les 
habitats de 12 espèces en péril sur le territoire 
agricole de la Montérégie. Ce projet sur trois ans 
vise à accroître la qualité et la quantité d’habitats 
disponibles pour les espèces en péril sur le territoire 
agricole de la Montérégie. 

Réalisations : 

• 4 producteurs participant au projet pilote de 
fauche retardée de foin pour favoriser l’habitat 
des oiseaux champêtres ; 

• 16 producteurs participant au projet pilote 
d’implantation de bandes fleuries pour favoriser 
l’habitat des pollinisateurs ; 

• Suivis terrain des bourdons chez 16 fermes afin 
de comparer les aménagements de bandes 
fleuries différents (composition, longueur, 
largeur, méthode d’implantation) ; 

• Trois hibernacles et trois abris d’été pour 
favoriser la couleuvre tachetée aménagés chez 
deux producteurs agricoles ; 

• Suivis terrain des couleuvres tachetées réalisés 
chez 5 producteurs agricoles afin de valider la 
présence de l’espèce en terrain agricole ; 

• Projets pilotes de plantation pour favoriser 
l’habitat de la tortue des bois en cours ; 

• Ateliers de formation sur les espèces en péril 
offert aux productrices et producteurs de  
la Montérégie ; 

• Création d’un site Web regroupant les pratiques 
durables à adopter pour favoriser les espèces en 
péril présentes sur le territoire agricole en cours. 

https://www.facebook.com/potaubeurreenaction
https://www.facebook.com/potaubeurreenaction
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... MOBILISÉS POUR L’AVENIR

Fédération de l’UPA de la Montérégie 

BUREAU DE SAINT-HYACINTHE 
3800, boulevard Casavant Ouest, Saint-Hyacinthe, J2S 8E3
Téléphone : 450 774-9154
Télécopieur : 450 778-3797

BUREAU DE SAINT-RÉMI
6, rue du Moulin, Saint-Rémi, J0L 2L0
Téléphone : 450 454-5115

monteregie.upa.qc.ca  |  upamonteregie@upa.ca

Télécopieur : 1 877 414-7870

http://gie.upa.qc.ca
mailto:upamonteregie@upa.ca

